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ACTUALITÉ  
  

MUTATIONS 

  
I- LES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR A L'ADMINIST RATION :  
  
    1. Rapprochement de conjoints  : 
  
Pièces justificatives :  
 
- photocopie du livret de famille ou extrait d'acte d e naissance de l'enfant  ; 
 
- les certificats de grossesse , délivrés au plus tard le 1er janvier 2013, sont recevables à l'appui d'une demande 
de rapprochement de conjoints. Pour bénéficier de cette disposition, l'agent pacsé ou l'agent non marié doit 
joindre une attestation de reconnaissance anticipée avant le 1er janvier 2013 ; 
 
- attestation du tribunal d'instance établissant l'en gagement dans les liens d'un pacte civil de solidar ité 
ou extrait d'acte de naissance portan t l'identité du partenaire et le lieu d'enregistrem ent du Pacs et 
obligatoirement  : 
 

. pour les Pacs établis avant le 1er janvier 2012 , l'avis d'imposition commune de l'année 2011. S'agissant 
de la déclaration sur le revenu 2011, les candidats pacsés  qui ne produiront pas l'avis d'imposition commune 
ne seront pas considérés en situation de  rapprochement de conjoints, 
. pour les Pacs établis entre le 1er janvier et le 1er septembre 2012 , une déclaration sur l'honneur 
d'engagement à se soumettre à l'imposition commune signée par les deux partenaires ; 



 
- attestation de la résidence professionnelle et de l 'activité professionnelle du conjoint  (CDI, CDD sur la 
base des bulletins de salaire ou des chèques emploi service, immatriculation au registre du commerce ou au 
répertoire des métiers, etc.), sauf si celui-ci est agent du ministère de l'éducation nationale. En cas de chômage, il 
convient en plus de fournir une attestation récente d'inscription à Pôle emploi et de joindre une attestation de la 
dernière activité professionnelle, ces deux éléments servant à vérifier l'ancienne activité professionnelle du 
conjoint ; 
 
- pour les formations professionnelles , joindre une copie du contrat précisant la date de début de la formation 
ainsi que sa durée, et les bulletins de salaire correspondants. La procédure est identique en présence d'un 
contrat d'Ater, de moniteur ou de doctorant contractuel ; 
 
- pour les demandes de rapprochement de conjoints por tant sur la résidence privée , toute pièce utile s'y 
rattachant (facture EDF, quittance de loyer, copie du bail, etc.) ; 
 
- pour les stagiaires ex-contractuels, ex-MA garantis  d'emploi, ex-MI-SE ou ex-AED, un état des services . 
  

 
    2. Les fonctionnaires stagiaires ex-enseignants con tractuels du 2nd degré de l'éducation nationale, ex -
CPE contractuels, ex-Cop contractuels, ex-MA garant is d'emploi ou ex-MI-SE et ex-AED  : 
  
Pour cela, ils doivent justifier de services en cette qualité dont la durée, traduite en équivalent temps plein, est 
égale à une année scolaire au cours des deux années scolaires précédant leur stage.  
 
Pièces justificatives  :  
un état des services . 
  
    3. Rapprochement de la résidence de l'enfant  : 
   
Pièces justificatives :  
  
- Photocopie du livret de famille ou de l'extrait d'a cte de naissance ou de toute pièce officielle attes tant de 
l'autorité parentale unique . 
 
- Joindre les justificatifs et les décisions de justi ce  concernant la résidence de l'enfant, les modalités 
d'exercice du droit de visite ou d'organisation de l'hébergement. 
 
- Pour les personnes isolées, outre la photocopie du livret de famille ou de l'extrait d'acte de naissan ce, 
joindre   toute pièce attestant que la demande  de mutation  améliorera les conditions de vie de l'enfant  
(proximité de la famille, facilité de garde, etc.). 
  
II- LES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR  AU SE-UNSA  : 
  
N'oubliez pas de nous retourner une photocopie de l'accusé de réception papier  que vous allez recevoir après 
la fermeture du serveur ainsi que celles des pièces justificatives  de façon à ce que nous puissions suivre 
efficacement votre dossier à chaque étape du mouvement.  
Nos élus, représentants des personnels dans toutes les commisssions, vérifieront les voeux et barèmes. 
  
N'hésitez pas à nous contacter  si vous ne l'avez pas encore fait. Les procédures et les stratégies à utiliser 
peuvent s'avérer parfois compliquées et les conséquences d'une erreur, irrémédiables et dramatiques. 
  

En savoir plus : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?artic le578 
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Les stagiaires enseignants et personnels d’éducation sont confrontés à de grandes difficultés pour obtenir le 
Certificat en Langue de l’Enseignement Supérieur et, dans une moindre mesure, le  Certificat Informatique et 
Internet.  Nombre d’entre eux sont désormais dans l’impasse. En effet, les textes sont clairs : si les 
stagiaires ne détiennent pas ces certifications à l a date de titularisation, ils seront licenciés . Ce serait un 
comble en pleine pénurie de recrutements. D’autant plus que cette situation, connue de tous et dénoncée par le 
SE-Unsa dès 2010, aurait dû être plus fortement anticipée.  
Les tergiversations ne sont plus de mise. Les stagiaires ne peuvent être laissés dans l’incertitude, d’autant 
qu’ils ne sont en rien responsables de cet état de fait. Les formations sont aujourd’hui en nombre insuffisant, 
leur coût peut être prohibitif et leur volume difficilement compatible avec l’exercice à temps plein du métier. 
  
Pour toutes ces raisons, le SE-Unsa lance une pétition afin que le ministère re porte toute exigence de 
certification en langue après la mise en place des Ecoles Supérieures du Professorat et de l’Education . 
Pour le SE-Unsa, les certifications doivent faire partie de la formation initiale. 
  

Si ce n'est pas déjà fait, signez la pétition : http://petitioncles.org/  
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NOUS RENCONTRER ET NOUS CONTACTER 
  
- Nous rencontrer : 

-          au siège de la section : 33 bis rue Carros, 33800 BORDEAUX (Barrière Saint-Genès) ; 
-          le site académique : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/. 

  
- Nous contacter :  

-          par téléphone :  05 57 59 00 20 ; 
-          par courriel : ac-bordeaux@se-unsa.org ; 
-          par courrier : 33 bis rue Carros, 33800 BORDEAUX. 
   

 Sommaire   
  
Adhérer au SE-UNSA  
Afin d’alléger vos versements, nous vous proposons les prélèvements automatiques (en 10 fois sans frai s ou moins selon le mois d'adhésion, 
le dernier prélèvement intervenant en juillet, si v ous cotisez dès à présent !).  Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez)… 

>>adhérer au SE-UNSA   

Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre votre abonnement 
gratuit à la lettre en ligne du SE-UNSa Bordeaux, écrivez-nous. 

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 
33800 BORDEAUX 

 
Tel : 05 57 59 00 20 
Fax : 05 56 31 36 17 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org  
Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/  

 


